
 

PROVINCE DE QUÉBEC 

Municipalité de Saint-Zénon 

M.R.C. Matawinie 

 

 

 

Procès-verbal de la session régulière du Conseil de la municipalité de 

Saint-Zénon, tenue le 14 décembre 2009 à 20 heures à l’édifice municipal  

du 6191, rue Principale, sous la présidence de monsieur Eddy St-Georges, 

maire. 

 

Sont aussi présents mesdames les conseillères et monsieur le conseillers : 

 

- Cynthia Beauséjour                      - Anne Cyr                                                

- Anny Malo                                    - Johanne Sauvé 

- Pascal Julien 

 

Est aussi présent le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain 

St-Vincent-Rioux. 

 

Monsieur Eddy St-Georges, maire, préside l’assemblée, demande un 

moment de réflexion, souhaite la bienvenue aux personnes présentes et, 

après avoir constaté qu’il y a quorum, ouvre la session. 

 

Le Directeur général et secrétaire-trésorier remet aux personnes présentes 

l’ordre du jour de la présente session. 

 

Le maire fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

 

 

Résolution # 251-12-09 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le procès-verbal de la session régulière du 16 

novembre 2009. 

 

ADOPTÉE 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE 

DE COMTÉ DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 
 

 

                       RÈGLEMENT NUMÉRO 464-ADM-09  

MODIFIANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO  

                                                                  351-ADM-01 PERMETTANT LA             

CIRCULATION DES MOTONEIGES ET DES 

                                            QUADS SUR DES CHEMINS MUNICIPAUX,                                                 

AFIN D’Y INCLURE LA RUE CHARETTE ET 

UNE AUTRE PARTIE DU RANG ST-FRANÇOIS  

 

 

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

14 DÉCEMBRE 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à 

laquelle assemblée étaient présents : 

 



Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr, Johanne Sauvé et                                                                    

monsieur le conseiller Pascal Julien, tous formant quorum. Était aussi présent 

le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QUE la Loi sur les véhicules hors route établit les règles relatives 

aux utilisateurs des véhicules hors route en déterminant les règles de 

circulation applicables aux véhicules hors route et autorisant la circulation 

sous réserve de conditions; 

 

ATTENDU QU’en vertu de l’article 626, paragraphe 14 du Code de sécurité 

routière du Québec, une municipalité locale peut, par règlement, permettre la 

circulation de véhicules hors route sur tout ou partie d’un chemin, aux 

conditions qu’elle détermine ; 

 

ATTENDU QU’avant d’autoriser la circulation des quads sur la route 131 

entre la rue Charette et le Rang St-François, le Ministère des Transports du 

Québec demande un avis municipal permettant la circulation des quads sur 

cette rue et ce rang; 

 

ATTENDU QUE les activités liées aux motoneiges et aux Quads sont 

essentielles au maintient et au développement de l’économie de la 

municipalité; 

 

ATTENDU QU’avis de motion du présent règlement a été régulièrement 

donné à la séance ordinaire du 16 novembre 2009: 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par monsieur Pascal Julien et résolu à l’unanimité des 

conseillers que le présent règlement portant le numéro 464-ADM-09 soit adopté 

et qu’il soit décrété ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une 

quelconque de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal 

compétent, les autres parties du règlement continuent de s’appliquer. 

 
 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 5 du règlement numéro 351-

ADM-01 permettant la circulation des motoneiges et des quads sur des 

chemins municipaux, de manière à ce qu’y soient remplacés les paragraphes 

suivants : 

 

«          - Rang St-François…..……………….…………………………2 700 mètres 

   (entre les deux accès au sentier de VHR, le premier étant localisé sur une 

    partie du lot 6 du rang 12, du canton de Provost et l’autre étant localisé           

    près de la source municipale) 

 

La circulation des VHR sur ces rangs est interdite entre 22 heures et 6 heures. 

 

La signalisation indiquant que la chaussée est partagée entre les véhicules  

routiers et les véhicules hors routes est installée en bordure de ces rangs aux 

endroits appropriés. » 

 

 



PAR LES PARAGRAPHES SUIVANTS : 

 

«          - Rang St-François…..……………….…………………………2 940 mètres 

   (entre l’accès au sentier de VHR localisé sur une partie du lot 6 du rang 12,  

    du canton de Provost et la route 131) 

 

 

            - Rue Charette…..……………….………………………………. 100 mètres 

   (entre la route 131 et la rue privée Alfred-Robillard qui mène directement 

    au sentier de VHR établi) 

 

 

           - Rue Charette…..……………….………………………………. 700 mètres 

   (entre la rue privée Alfred-Robillard – menant au sentier de VHR établi - et  

    le terrain municipal du 5720, rue Charrette qui donne accès au village sur  

    glace au lac St-Louis) La circulation des VHR sur cette partie de rue est  

    interdite entre le 1
er

 avril et le 30 novembre. 

 

La circulation des VHR sur cette rue et ces rangs est interdite entre 22 heures 

et 6 heures. » 

 

La signalisation indiquant que la chaussée est partagée entre les véhicules  

routiers et les véhicules hors routes est installée en bordure de cette rue et de 

ces rangs aux endroits appropriés. » 

 

 

ARTICLE 3 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

   _____________________ 

   Eddy St-Georges 

                                                   Maire 

 

                

                                                            ____________________ 

                                                                        Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                        Directeur général et  

           secrétaire-trésorier 

 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 16 NOVEMBRE 2009 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 DÉCEMBRE 2009 

ENTRÉE EN VIGUEUR PRÉVUE LE 15 MARS 2010 
 

 

Résolution # 252-12-09 

 

Adoption du règlement numéro 464-ADM-09 : 

 

 Sur proposition de monsieur Pascal Julien, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 464-ADM-09 modifiant le 

règlement numéro 351-ADM-01 permettant la circulation des motoneiges et 

des Quads sur des chemins municipaux afin d’y inclure la rue Charrette et 

une partie du rang St-François. 

               

ADOPTÉE 

 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON                                       
 

                                RÈGLEMENT NUMÉRO 465-ADM-09          

                                                                    MODIFIANT LE RÈGLEMENT 

CONCERNANT LA TARIFICATION 

 DES BIENS ET DES SERVICES DE LA  

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON   

                                                                             
ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

14 DÉCEMBRE 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à 

laquelle assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr, Johanne Sauvé et                                                                    

monsieur le conseiller Pascal Julien, tous formant quorum. Était aussi présent 

le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

CONSIDÉRANT QU’actuellement les organismes à but non lucratif reconnus par 

la municipalité bénéficient d’un tarif préférentiel pour les photocopies en noir et 

blanc seulement faites à la mairie; 

CONSIDÉRANT QUE la notion d’organismes à but non lucratif reconnus par la 

municipalité est difficile d’application et peut être trop limitative; 

CONSIDÉRANT QU’actuellement les photocopies en couleur faites à la mairie 

sont fournies au tarif général de 1.00$ l’unité et de 0.50$ la page  pour l’école 

Bérard; 

EN CONSÉQUENCE, 
Il est proposé par madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

Que le règlement suivant, incluant son préambule, soit et est adopté pour 

valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et décrété ce qui 

suit : 

 

Article 1 

 

Par le présent règlement est modifié la grille tarifaire du règlement numéro 429-

ADM-07 concernant la tarification des biens et services de la municipalité de 

Saint-Zénon, de manière à ce qu’à l’item « COPIE POUR UN ORGANISME À 

BUT NON LUCRATIF RECONNU PAR LA MUNICIPALITÉ » soient annulés 

les mots  « RECONNU PAR LA MUNICIPALITÉ ». 

 

 

Article 2 

 

Par le présent règlement est modifié la grille tarifaire du règlement numéro 429-

ADM-07 concernant la tarification des biens et services de la municipalité de 

Saint-Zénon, de manière à ce que soit ajouté l’élément suivant : 

 

«   

COPIE D’UN DOCUMENT EN  

COULEUR POUR UN ORGANISME  

À BUT NON LUCRATIF :                            TARIF : 0.50$ par page » 

 

 

Article 3 

 



Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 

 

 

   ____________________________ 

     Eddy St-Georges 

                                                               Maire  

 

 

 

                        ___________________________ 

         Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                         Directeur général et  

secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 16 NOVEMBRE 2009 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 14 DÉCEMBRE 2009 

ENTRÉE EN VIGUEUR LE 18 DÉCEMBRE 2009 

 

 

Résolution # 253-12-09 

 

Adoption du règlement no. 465-ADM-09 : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le règlement numéro 465-ADM-09 modifiant le 

règlement concernant la tarification des biens et services de la municipalité 

de Saint-Zénon. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Avis de motion est déposé par madame Cynthia Beauséjour, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 426-ADM-07 décrétant le taux 

de taxe foncière. 

 

 

Avis de motion est déposé par madame Cynthia Beauséjour, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant les règlements 174-87 et 284-96 afin de modifier les 

tarifs pour les services  d’aqueduc et d’égout  

 

 

Avis de motion est déposé par madame Cynthia Beauséjour, qu’il sera 

présenté pour adoption, à une session ultérieure de ce conseil, un 

règlement modifiant le règlement numéro 138-79 relatif à l’enlèvement 

des déchets (vidanges) et la taxe à y être chargée. 

 

 

Dépôt du procès-verbal de la réunion du CCU tenue le 2 décembre 2009 

 

 

Avis de motion est déposé par madame Johanne Sauvé, qu’il sera 

présenté pour adoption à une session ultérieure de ce conseil, le 

règlement numéro 466-URB-09 modifiant le règlement de zonage 

numéro 215-91 de manière à créer l’usage « 24 013 Hébergement 

rustique mixte » dans la zone RC1-CO-340.  

 

 



 

PROVINCE DE QUÉBEC 

M.R.C. DE MATAWINIE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-ZÉNON 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 

                               NUMÉRO 466-URB-09 MODIFIANT LE 

                                             RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 215-91 

DE MANIÈRE À CRÉER L’USAGE 24 013  

« HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE » 

 DANS LES ZONES FR-RT-230, FR-RT-235 

FR-RT-240 ET FR-RT-260 

         

ASSEMBLÉE RÉGULIÈRE du Conseil municipal de Saint-Zénon, tenue le 

14 DÉCEMBRE 2009 à l’endroit ordinaire des réunions du Conseil, à laquelle 

assemblée étaient présents : 

 

Monsieur le maire Eddy St-Georges, mesdames les conseillères Cynthia 

Beauséjour, Anny Malo, Anne Cyr, Johanne Sauvé et                                                                    

monsieur le conseiller Pascal Julien, tous formant quorum. Était aussi présent 

le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux. 

 

ATTENDU QU'en vertu des dispositions de la Loi 125, Loi sur 

l’aménagement et l'urbanisme, la municipalité peut modifier ses règlements 

d’urbanisme; 

 

ATTENDU QUE le conseil municipal désire se prévaloir de cette loi pour 

modifier le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer l’usage 

« 24 013    Hébergement rustique mixte » dans les zones FR-RT-230, FR-RT-

235, FR-RT-240 et FR-RT-260; 

 

ATTENDU QUE la conseil municipal a reçu une demande afin de construire 

un projet d’hébergement dans les pourvoiries qui combine des bâtiments ne 

comportant qu’une seule pièce et pouvant loger au plus 6 personnes, d’une 

superficie au sol de 20,8 mètres carrés avec des emplacements de camping 

sauvage, et qui se définirait comme hébergement rustique mixte; 

 

ATTENDU QUE l’hébergement rustique mixte ne comporterait aucune 

conduite d’eau courante ni d’évacuation d’eaux usées, mais serait desservie par 

un bloc sanitaire à proximité qui soit conforme au Règlement sur l’évacuation 

et le traitement des eaux usées de résidences isolées (L.R.Q., Q-2, r-8); 

 

ATTENDU QUE le Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) recommande la 

modification du règlement de zonage afin de permettre la construction de ce type 

d’hébergement exclusivement dans les pourvoiries; 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par madame Johanne Sauvé et résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

Que le premier projet de règlement suivant, incluant son préambule, soit et est 

adopté pour valoir à toutes fins que de droit et qu’il soit ordonné, statué et 

décrété ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 

 

Le Conseil municipal de Saint-Zénon déclare avoir adopté ce règlement partie 

par partie, article par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l’une quelconque 

de ces parties devait être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres 

parties du règlement continuent de s’appliquer. 



 

ARTICLE 2 

 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « A » du règlement de zonage 

215-91 (Ventilation des usages et des activités), de manière à ce que pour la 

ventilation de l’usage récréotouristique groupe 20 000, l’usage « 24 013  

Hébergement rustique mixte » soit ajouté à la suite de « 24 012 Autres usages 

similaires ». 

 

 

ARTICLE 3 

 

Par le présent règlement est modifiée l’annexe « B » du règlement de zonage 

215-91 (Grille des usages et des activités), de manière à ce que pour les zones 

FR-RT-230, FR-RT-235, FR-RT-240, FR-RT-260, l’usage « 24 013 

Hébergement rustique mixte » soit identifié comme usage autorisé. 

 

 

ARTICLE 4 

 

Par le présent règlement est modifié l’article 1.10 du titre II du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ajouter les définitions suivantes : 

«  

Bâtiment d’hébergement rustique : 

 

Bâtiment d’un seul étage situé à l’intérieur d’une pourvoirie, sur un terrain 

d’hébergement rustique mixte ne comportant qu’une seule pièce et pouvant 

loger au plus 6 personnes, ne comportant aucune conduite d’eau courante ni 

d’évacuation d’eau usées, mais étant desservie par un bloc sanitaire à 

proximité.    

 

 

Terrain d’hébergement rustique mixte : 

 

Lieu situé exclusivement en pourvoirie qui combine bâtiments d’hébergement 

rustique et tentes pour le camping. Ce terrain est desservi par un bloc sanitaire 

et sert uniquement pour de courts séjours. » 

 

 

ARTICLE 5 

 

Par le présent règlement est modifié le titre III du règlement de zonage numéro 

215-91 de manière à ce que soit ajouté l’article suivant : 

«  

Article 3.10 TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE 

 

ARTICLE 3.10.1  Champ d’application 
 

Les présentes normes s’appliquent à tout terrain d’hébergement rustique mixte, 

dont le nombre d’emplacements est supérieur ou égal à sept (7), dans les 

limites de la municipalité conformément aux dispositions du présent règlement. 

 

Toute personne qui désire exploiter, modifier ou agrandir un terrain 

d’hébergement rustique mixte doit obtenir son certificat de la municipalité. 

 

Toute personne qui désire exploiter, modifier ou agrandir un terrain 

d’hébergement rustique mixte sur les terres du domaine public doit obtenir 

l’autorisation du ministère des Ressources naturelles et de la Faune et s’il y a 

lieu du ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.  



Tout nouveau terrain d’hébergement rustique mixte doit comporter au 

minimum sept (7) emplacements. 

 

Toute personne qui désire exploiter, modifier ou agrandir un terrain 

d’hébergement rustique mixte comportant des activités ou ouvrages dans la 

bande de protection riveraine ou le littoral d’un cours d’eau ou d’un lac, dans 

un marais, un marécage, une tourbière, ou une zone inondable, doit obtenir au 

préalable les autorisations requises du ministère du Développement durable, de 

l’Environnement et des Parcs. 

 

 

ARTICLE 3.10.2 Dispositions particulières régissant l’aménagement  

                                      d’un terrain d’hébergement rustique mixte 

 

a) Le terrain doit être entouré d’un écran boisé opaque naturel ou aménagé sur 

une profondeur minimale de 20 mètres sur les lignes arrière, latérales et des 

hautes eaux. Ces espaces doivent être libres de toute installation et 

aménagement. 

 

b) S’il y a lieu, l’accès au lac ou à la rivière doit avoir au plus cinq (5) mètres 

de largeur. Un second accès, distancé d’au moins 60 mètres peut être aménagé 

lorsque le nombre d’emplacements est supérieur à 20. 

 

c) S’il y a lieu, la pente de l’accès au lac ou de la rivière doit être inférieure à 

30 %. De plus, elle doit former un angle ou une courbe par rapport au terrain 

d’hébergement rustique mixte de façon à ne créer aucune percée visuelle entre 

le lac ou la rivière et le terrain d’hébergement rustique mixte. 

 

d) S’il y lieu, la pente dans le littoral, dans le cas d’un lac, doit être inférieur à 

15 %, afin de favoriser la baignade et l’accès au littoral par l’eau. 

 

e) La distance minimale entre un chemin et un lac ou un cours d'eau doit être 

d'au moins soixante (60) mètres (± 197'-0"), sauf si ce chemin constitue une 

voie de circulation conduisant à des débarcadères ou permettant la traversée 

d'un cours d'eau ou d'un lac. 

 

f) Tout terrain d’hébergement rustique mixte doit rencontrer les normes 

prescrites par le règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 

résidences isolées. (L.R.Q., c. Q-2, r.8). 

 

 

ARTICLE 3.10.3 Dispositions particulières régissant l’aménagement 

                                      d’un emplacement 

 

a) L’emplacement doit avoir des dimensions minimales de 20 mètres de largeur 

par 15 mètres de profondeur. 

 

b) Le nombre d’emplacements peut être estimé par la superficie de l’aire des 

emplacements d’hébergement rustique mixte divisé par 400 mètres carrés. Ce 

calcul inclut les emplacements réservés à l’utilisation des campeurs et les 

allées.  

 

c) La superficie minimale d’un emplacement est de 300 mètres carrés.  

 

d) Les espaces réservés à l’installation de tentes doivent être bien drainés, secs 

et assez loin des eaux stagnantes pour que celles-ci n’incommodent pas les 

campeurs et ne soient pas une cause d’insalubrité. 

 

e) L’emplacement doit être en front à une allée. 

 



 

f) L’emplacement doit être entouré d’une bande boisée latérale et arrière de 2.5 

mètres. Cette bande n’est pas exigée sur la partie de l’emplacement qui est 

adjacente à une bande boisée de 20 mètres entourant le terrain de camping ou 

le bâtiment d’hébergement rustique. Aucun déboisement ou ouvrage n’est 

permis dans cette bande de 2.5 mètres. 

 

g) Il est permis de déboiser complètement sur une superficie maximale de 50% 

de la superficie de l’aire d’implantation excluant les bandes boisées. Tout 

déboisement doit s’effectuer sans affecter les bandes boisées latérales et arrière 

de l’emplacement. 

 

 

ARTICLE 3.10.4        Dispositions régissant l’utilisation d’un emplacement 

 

Un terrain d’hébergement rustique mixte ne peut être utilisé que pour 

l’installation et l’occupation en pourvoirie de bâtiments d’hébergement 

rustique et de tentes pour fin de séjour. L’installation de chaque emplacement 

doit respecter les dispositions suivantes : 

 

a) Le bâtiment d’hébergement rustique ou la tente doit être situé à plus de deux 

(2) mètres de l’allée. 

 

b) Il est prohibé d’ajouter sur un emplacement, une roulotte, une remise, une 

véranda ou un gazebo. 

 

c) Lorsque le terrain d’hébergement rustique mixte se retrouve à l’extérieur 

d’une pourvoirie à la suite du démantèlement de celle-ci, ou pour toutes autres 

raisons, ce dernier devient non conforme. Dans ce cas, le bâtiment doit être 

démoli ou déplacé dans un endroit autorisé pour respecter le présent règlement. 

 

 

ARTICLE 3.10.5 Superficie du bâtiment d’hébergement rustique  

 

Nonobstant les superficies et les dimensions minimales des bâtiments 

principaux prévues pour chaque zone dans la grille des usages et des activités 

du présent règlement sous le titre : « CARACTÉRISTIQUE DU BÂTIMENT 

PRINCIPAL », la superficie unique exigée pour les bâtiments d’hébergement 

rustique est de 20.8 m
2
 (± 224 pi

2
). 

 

 

ARTICLE 3.10.6 Aménagement d’un terrain d’hébergement rustique 

                                      mixte 
 

Le terrain pourra être situé à proximité d’un autre terrain d’hébergement 

rustique mixte. Dans ce cas, il s’agit d’un agrandissement, l’exigence d’être 

entouré d’un écran boisé sur une profondeur de 20 mètres s’applique aux 

limites non-adjacentes du terrain d’hébergement rustique mixte existant. 

 

Le site où est projeté un nouveau terrain d’hébergement rustique mixte ou son 

agrandissement doit se localiser à plus de 100 mètres de toutes aires de 

villégiature établies. 

 

ARTICLE 6 

 

Par le présent règlement est modifiée la table des matières du règlement de 

zonage 215-91 de manière à ce que soit ajouté aux titres III, ce qui suit : 

 
« ARTICLE3.10 TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE…………...…………X 

 

   ARTICLE 3.10.1 CHAMP D’APPLICATION………………………………………………X 



 

   ARTICLE 3.10.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT 

                               D’UN TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE MIXTE…..………...X 

 

   ARTICLE 3.10.3 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES RÉGISSANT L’AMÉNAGEMENT 

                                D’UN EMPLACEMENT…………………………………………………X 

 

ARTICLE 3.10.4 DISPOSITIONS RÉGISSANT L’UTILISATION D’UN 

                               EMPLACEMENT……………………………………………………..…..X 

 

ARTICLE 3.10.5   SUPERFICIE DU BÂTIMENT D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE…........X 

 

ARTICLE 3.10.6   AMÉNAGEMENT D’UN TERRAIN D’HÉBERGEMENT RUSTIQUE  

                               MIXTE…………………………………………………………………….X  

» 

 

ARTICLE 7 

 

Le présent projet de règlement est soumis à l’assemblée de consultation publique 

devant être tenue le 11 janvier 2010 à 19h30 au lieu ordinaire des délibérations. 

 

 

 

  ____________________________ 

  Eddy St-Georges 

                                                 Maire 

                                                                      

____________________________ 

                    Alain St-Vincent-Rioux 

                                                                      Directeur général et  

                                                                                secrétaire-trésorier 

 

 

AVIS DE MOTION DONNÉ LE 14 DÉCEMBRE 2009 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT LE 14 DÉCEMBRE 2009 

CONSULTATION PUBLIQUE TENUE LE 11 JANVIER 2010 

SECOND PROJET DE  RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 11 JANVIER 2010 

RÈGLEMENT ADOPTÉ LE 8 FÉVRIER 2010 

CERTIFICAT DE CONFORMITÉ DE LA M.R.C: FÉVRIER 2010 

RÈGLEMENT PUBLIÉ EN MARS 2010 

ENTRÉE EN VIGUEUR  EN MARS 2010 

 

 

Résolution # 254-12-09 

 

Adoption du premier projet de règlement numéro 466-URB-09 : 

 

Sur proposition de madame Johanne Sauvé, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’adopter le premier projet de règlement numéro 466-URB-09 

modifiant le règlement de zonage numéro 215-91 de manière à créer l’usage 

« 24 013 Hébergement rustique mixte » dans les zones FR-RT-230, FR-RT-

235, FR-RT-240 et FR-RT-260, et que le règlement sera présenté pour 

adoption, avec abstention de lecture, à une session ultérieure du Conseil. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #255-12-09 

          

DÉROGATION MINEURE CONCERNANT LA MARGE DE RECUL 

AVANT D’UN BÂTIMENT ACCESSOIRE :                                                                 

                                             

                     



  

ATTENDU QUE conformément au règlement 228-92, une demande de 

dérogation mineure au règlement de zonage de Saint-Zénon est déposée par 

madame Caroline Cormier, propriétaire d’un immeuble portant le numéro 

civique 2060, chemin du Lac-Saint-Stanislas Nord, pour un bâtiment 

accessoire dont la distance qui le sépare de la ligne avant serait de 6.16 

mètres alors que la règlementation de zonage prévoit une distance minimale 

de 7.6 mètres;  

 

ATTENDU QUE le bâtiment accessoire était conforme à la règlementation 

lors de l’émission du permis 2826-98; 

 

ATTENDU QUE le chemin a été déplacé suite à la construction du 

bâtiment accessoire sans que le demandeur ne puisse intervenir; 

 

ATTENDU QUE le demandeur est de bonne foi;  

 

ATTENDU QUE l’effet de la demande sur la jouissance du droit de 

propriété des voisins est inexistant; 

 

ATTENDU QUE    le Comité Consultatif d’Urbanisme (C.C.U.) recommande 

d’accorder cette dérogation mineure; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par madame 

Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers de  FAIRE 

DROIT à la dérogation mineure demandée par madame Caroline Cormier, 

propriétaire d’un immeuble portant le numéro civique 2060, chemin du Lac-

Saint-Stanislas Nord, pour un bâtiment accessoire dont la distance qui le 

sépare de la ligne avant serait de 6.16 mètres alors que la règlementation de 

zonage prévoit une distance minimale de 7.6 mètres. 

                                                                     

                                                      ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 256-12-09 

 

Demande de soumission sur invitation pour mandater un 

Hydrogéologue pour la recherche en eau souterraine : 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal souhaite faire faire des 

recherches en eau souterraine afin d’établir la possibilité d’utiliser cette 

méthode afin d’approvisionner le réseau d’aqueduc de la municipalité dans 

le but de respecter le Règlement sur la qualité de l’eau potable; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe Forces, ingénieurs-conseils travaille de 

manière soutenue dans le dossier de l’eau potable de la municipalité depuis  

le 10 mars 2008 municipal et qu’il en a donc une connaissance approfondie; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo et résolu à l’unanimité des conseillers  de mandater le 

Groupe Forces, ingénieurs-conseils afin qu’il prépare et transmette 

l’invitation à soumissionner auprès de deux (2) hydrogéologues, soit 

messieurs Donat Bilodeau et Marcel Jolicoeur, qu’il fasse l’analyse des 

soumissions et qu’il fasse le suivi des travaux de recherches et de forage, le 

tout, selon les conditions proposées dans son offre de services numéro 09-69  

 

ADOPTÉE 

 

 
 



Résolution # 257-12-09 

 

Mandat à un Hydrogéologue pour la recherche en eau souterraine pour 

le réseau d’eau potable de la municipalité: 

 

CONSIDÉRANT QU’aucun hydrogéologue n’a répondu à l’invitation de 

soumissionner pour la recherche en eau souterraine pour le réseau d’eau 

potable de la municipalité dans les délais convenus; 

 

CONSIDÉRANT QUE seul l’hydrogéologue, monsieur Marcel Jolicoeur a                                            

répondu à l’invitation de soumissionner pour la recherche en eau souterraine 

pour le réseau d’eau potable de la municipalité après l’heure limite 

déterminée pour la réception des soumissions avec la proposition suivante : 

Une offre de services correspondant à l’invitation de soumissionner 

préparée par le Groupe Forces, pour un montant forfaitaire de 1 187.50$, 

taxes incluses; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe Forces, ingénieurs-conseils recommande 

d’accepter la soumission de monsieur Marcel Jolicoeeur; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers d’accorder à 

monsieur Marcel Jolicoeur, hydrogéologue, le mandat pour la recherche en 

eau souterraine afin d’établir la possibilité d’utiliser cette méthode afin 

d’approvisionner le réseau d’aqueduc de la municipalité dans le but de 

respecter le Règlement sur la qualité de l’eau potable, tel que présenté dans 

l’invitation à soumissionner préparé par le Groupe Forces, ingénieurs-

conseils au montant de 1 187.50$, taxes incluses; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #258-12-09 

 

Mandat pour les services techniques en informatique pour la mairie et 

pour la bibliothèque: 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’est plus satisfaite des services 

techniques offerts par Cortek informatique pour la mairie et la bibliothèque; 

  
CONSIDÉRANT QUE Satelcom Internet de Saint-Michel-des-Saints offre 

les services en informatique que nous avons besoin pour la mairie et la 

bibliothèque; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- de mettre fin à compter du 9 décembre 2009, à tout liens d’affaires 

existants entre Cortek informatique et la municipalité de Saint-Zénon;  

 

- d’autoriser le maire, monsieur Eddy St-Georges et le Directeur général et 

secrétaire-trésorier, monsieur Alain St-Vincent-Rioux, à signer avec 

Satelcom Internet, une entente d’un an à compter de décembre 2009 pour les 

services techniques en informatique pour la mairie et pour la bibliothèque, 

tels qu’ils sont décrit dans sa soumission transmise le 7 décembre 2009.  

 

ADOPTÉE 

 

 

 



 

Résolution # 259-12-09 

 

Approbation des prévisions budgétaires de l’Office Municipal 

d’Habitation de Saint-Zénon pour 2010 : 
 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’approuver les prévisions budgétaires de l’Office Municipal 

d’Habitation de Saint-Zénon pour 2010. Tel que prévu, la municipalité aura 

à financer un dixième du budget de l’OMH, soit 6 008$ pour l’année 2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 260-12-09 

 

Demande d’une commission d’enquête sur les contrats 

gouvernementaux en construction et en transport : 

 

CONSIDÉRANT QUE les demandes répétées des trois partis d’opposition 

à l’Assemblée nationale du Québec pour la tenue d’une commission 

d’enquête publique afin de faire la lumière sur les allégations de conflits 

d’intérêts et de collusion concernant l’octroi de contrats gouvernementaux 

aux niveaux municipal, de la construction et des transports; 

 

CONSIDÉRANT QUE plus de 80% de la population du Québec demande 

la tenue d’une telle commission d’enquête;  

 

CONSIDÉRANT QUE la Fédération québécoise des municipalités s’est 

prononcée en faveur de la tenue de cette commission; 

 

CONSIDÉRANT QUE les maires de Montréal, Québec, Longueuil et 

Gatineau se sont aussi prononcés pour une commission d’enquête et qu’ils 

ont reconduit leur demande récemment; 

 

CONSIDÉRANT QUE de nombreux autres élus municipaux se sont déjà 

prononcés en faveur d’une telle commission; 

 

CONSIDÉRANT QUE la présidente de l’Ordre des ingénieurs du Québec 

s’est aussi prononcée pour une telle démarche; 

 

CONSIDÉRANT QUE de nombreux professionnels et entrepreneurs 

demandent la tenue de cette commission; 

 

CONSIDÉRANT QUE le syndicat des policiers de la Sûreté du Québec 

demande au gouvernement de tenir une commission d’enquête publique; 

 

CONSIDÉRANT QUE les procureurs de la couronne du Québec vont dans 

le même sens; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers : 

 

- De demander au gouvernement du Québec de prendre rapidement les   

  mesures nécessaires pour tenir une commission d’enquête publique dans le 

  but de faire la lumière sur des allégations de conflits d’intérêts, de favori- 

  tisme, de menaces, de collusions concernant l’octroi de contrats 

  gouvernementaux aux niveaux municipal, de la construction et des  

  transports; 

 



 

 

- De rappeler au gouvernement, que cette situation entache les élus en  

  général ainsi que les entrepreneurs qui bâtissent le Québec.  Cette situation 

  crée un climat de suspicion et de cynisme au sein de la population.  Dans 

  les circonstances, une commission d’enquête publique est incontournable. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 261-12-09 

 

Approbation des dépenses pour les travaux exécutés sur les chemins 

municipaux en 2009:  

 

CONSIDÉRANT QUE des travaux d’installation de ponceaux ont été fait 

sur les chemins Champagne et Marcil Nord et Sud, que des travaux de 

creusage de fossés ont été fait sur le rang St-François et sur les chemins 

Tessier, Champagne et Marcil Nord et Sud et finalement que des travaux 

d’asphaltage ont été effectués sur les rang de l’Arnouche et St-François ainsi 

que sur le chemin Champagne; 

 

CONSIDÉRANT QUE lesdits travaux font l’objet d’une seule et unique 

subvention, provenant du ministère des Transports ; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers que 

le Conseil: 

 

-Accepte lesdits travaux ; 

 

- Approuve les dépenses pour lesdits travaux pour un montant subventionné   

de 13 490$, conformément aux stipulations du ministère des Transports. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution #262-12-09 

 

Renouvellement du contrat de Diversification et de Développement 

entre le Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de 

l’Organisation du Territoire et la MRC de Matawinie : 

 

ATTENDU QUE, lors du discours du budget 2008-2009, le gouvernement 

du Québec a annoncé une mesure de 50 M$ sur cinq (5) ans afin de soutenir 

les territoires en difficulté dont 12M$ pour la région de la Gaspésie; 

 

ATTENDU QUE le solde de l’enveloppe de 38M$ servira notamment à 

prolonger l’application du Fonds de soutien aux territoires en difficultés, de 

façon à permettre à ces territoires de poursuivre leurs démarches de relance 

et de diversification; 

 

ATTENDU QUE la municipalité de Saint-Zénon a été reconnue comme 

territoire en difficulté en raison de son caractère mono-industriel; 

 

ATTENDU QU’il y a lieu de signer un nouveau contrat de diversification et 

développement pour tenir compte du solde non utilisé de l’aide financière 

déjà versée ainsi que des nouvelles sommes disponibles dans le cadre du 

Fonds de soutien aux territoires en difficulté; 

 



 

ATTENDU QUE le Ministère des Affaires Municipales, des Régions et de 

l’Organisation du Territoire invite la MRC de Matawinie à signer une 

nouvelle entente qui s’échelonnerait sur quatre (4) ans, à raison de 50 000$ 

par année et ce, afin de poursuivre les travaux entrepris; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anne Cyr, et résolu à l’unanimité des conseillers d’autoriser le 

maire et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier à signer le nouveau 

contrat de Diversification et de Développement entre le Ministère des 

Affaires Municipales, des Régions et de l’Organisation du Territoire et la 

MRC de Matawinie, puisque la municipalité de Saint-Zénon y porte un 

intérêt important. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

première période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

PAUSE 

 

 

En vertu de l’article 961 du Code municipal du Québec, le Directeur 

général et secrétaire-trésorier dépose le rapport des dépenses autorisées 

(Rapport des Transaction) au cours du mois de novembre 2009, totalisant 

118 085.26$ conformément au règlement de délégation de pouvoirs 438-

ADM-07. Au cours du même mois, le montant total déboursé pour le 

paiement des salaires est de 52 073.98 $. 

 

 

Résolution # 263-12-09 

 

Approbation des comptes à payer : 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à l’unanimité 

des conseillers d’approuver la liste des comptes à payer courante en date du 

30 novembre 2009 s’élevant à 111 888.26$. 

 

EN CONSÉQUENCE, en autoriser les paiements respectifs. 

 

ADOPTÉE 

  

 

Dépôt des États Comparatifs : conformément à l’article 176.4 du Code 

municipal du Québec, le Directeur général et secrétaire-trésorier remet au 

Conseil municipal les États comparatifs des revenus et dépenses (rapport 

budgétaire de fin de période) de la municipalité de Saint-Zénon au 30 

novembre 2009.  

 

 

Dépôt du courrier municipal : le Directeur général et secrétaire-trésorier 

dépose la liste du courrier reçu au bureau municipal et répond aux questions 

des élus sur celui-ci. 

 

 

 



Résolution # 264-12-09 

 

Modification de nom de chemin : 

 

CONSIDÉRANT QUE les noms donnés aux différents éléments de la 

municipalité (dont les chemins) doivent refléter le caractère, la spécificité et 

l’histoire de Saint-Zénon ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le conseil municipal doit veiller à ce que les 

nouveaux noms de chemin (odonymes) respectent ce principe ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le propriétaire du chemin du Portage demande à la 

municipalité de remplacer ce nom par « chemin Sylvio-Champoux » 

puisqu’il correspond mieux au caractère et à la spécificité et l’histoire de 

Saint-Zénon ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le seul propriétaire d’un immeuble ayant un 

numéro civique sur ce chemin appuie ce changement de nom; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

remplacer le nom du chemin du Portage, par le nom « chemin Sylvio-

Champoux ». 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 265-12-09 

 

Contrat de services informatique pour 2010 avec CIB : 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de service informatique avec la 

Corporation Informatique Bellechasse « CIB » se termine le 31 décembre 

2009; 

 

CONSIDÉRANT QUE nous possédons les logiciels de la Corporation 

Informatique Bellechasse et qu’ils nous offrent un très bon service; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

payer à la Corporation Informatique Bellechasse (CIB), 3 540.00$, plus 

taxes, pour le soutien technique offert du 1
er

 janvier 2010 au 31 décembre 

2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 266-12-09 

 

Service légal pour la Cour municipale de la MRC de Matawinie pour 

l’année 2010 avec la firme d’avocats Ferland & Bélair : 

  

CONSIDÉRANT QUE la firme d’avocats Ferland & Bélair, nous offre ses 

services pour le support légal dans toutes les démarches visant à assurer 

l’intégration des dossiers de la Municipalité à la Cour municipale, et pour 

toutes les informations pertinentes aux officiers de la Municipalité chargés 

de l’application des règlements municipaux pour les cas où la Cour 

municipale a juridiction; 

 

 



CONSIDÉRANT QUE la firme d’avocats Ferland & Bélair, nous offre 

aussi un support légal quant à la préparation de constats d’infractions en 

regard des différents règlements municipaux et leur suivi, de même que le 

suivi de tous les dossiers en matière pénale avec le greffier de la Cour 

municipale concernant la préparation des rôles pour les causes de la 

Municipalité, la révision et la préparation de la preuve avec les officiers 

municipaux en fonction du procès, l’évaluation de chaque dossier quant à la 

valeur probante de la preuve et son orientation ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la firme d’avocats Ferland & Bélair, nous offre en 

plus le service de représentation à la Cour municipale pour le procès dans 

chacun des dossiers de la Municipalité en matière pénale au niveau de la 

Cour municipale ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la firme d’avocats Ferland & Bélair couvre les 

contraventions émises par la Sûreté du Québec pour des infractions au Code 

de Sécurité Routière commises sur le territoire de la municipalité de Saint-

Zénon, qui sont traitées à la Cour Municipale de Matawinie; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

continuer le service légal de la Cour municipale de la MRC de Matawinie 

pour l’année 2010, sur une base forfaitaire unique de 930.00$, taxes et 

déboursés applicables en sus, avec la firme d’avocats Ferland & Bélair. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 267-12-09 

 

Autorisation de signatures pour la convention avec le contrôleur canin : 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers d’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier, 

à signer la convention avec madame Jacqueline Bardou afin qu’elle applique 

le règlement concernant les chiens en tant que contrôleur canin en 2010. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 268-12-09 

 

Modifications de tarifs pour des services municipaux pour l’immeuble 

portant le numéro de matricule 8057-74-3237 : 

 

CONSIDÉRANT QUE l’immeuble portant le numéro de matricule 8057-

74-3237, a changé de vocation, revenant à l’usage « entreposage » après 

avoir été d’usage « véhicules récréatifs » du 28 mars au 28 octobre 2009; 

 

CONSIDÉRANT QUE les tarifs pour les services municipaux doivent 

revenir à ceux établis pour cet immeuble avant le 28 mars 2009; 

 

CONSIDÉRANT QU’il n’y a plus de conteneur utilisé sur cet immeuble; 

  

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Anny Malo, et résolu à l’unanimité des conseillers qu’au 28 

octobre 2009, pour l’immeuble portant le numéro de matricule 8057-74-

3237: 

 

 



- soit annulé le tarif de deux (2) conteneurs, au montant annuel de 250$  

   l’unité; 

 

- le tarif de catégorie B pour les matières résiduelles (ordures) au montant 

annuel de 390$, soit remplacé par le tarif de catégorie A au montant annuel 

de 195$; 

 

- que le tarif de catégorie C pour le service de l’aqueduc au montant annuel 

de 460$, soit remplacé par le tarif de catégorie A au montant annuel de 

230$; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 269-12-09 

 

Mandat pour entreprendre les procédures légales appropriées contre 

les propriétaires des immeubles dérogatoires portant les numéros de 

matricule 8366-70-3411, 8466-43-9404, 8466-62-3026, 8063-64-7095 :                      

 

CONSIDÉRANT QUE les immeubles portant les matricules numéros 

8366-70-3411, 8466-43-9404, 8466-62-3026 et 8063-64-7095   sont 

dérogatoires à la réglementation d’urbanisme; 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Johanne Sauvé, et résolu à l’unanimité des conseillers 
d’entreprendre les procédures légales appropriées contre les propriétaires 

des immeubles identifiés par les matricules numéros 8366-70-3411, 8466-

43-9404, 8466-62-3026 et 8063-64-7095, puisqu’il y a dérogation à la 

réglementation d’urbanisme ; 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 270-12-09 

 

Nomination d’un élu Responsable des questions familiales et/ ou des 

aînés : 

 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de nommer un élu Responsable des 

questions familiales et/ ou des aînés (RQF) au Carrefour Action Municipale 

et Famille: 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

monsieur Pascal Julien, et résolu à l’unanimité des conseillers de 

nommer,  madame Anne Cyr, élue Responsable des questions familiales et/ 

ou des aînés (RQF) au Carrefour Action Municipale et Famille: 

  

ADOPTÉE 

 

Résolution # 271-12-09 

 

Adhésion à l’Association Forestière de Lanaudière : 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers : 

 

- que la municipalité adhère à titre de membre corporatif à l’Association 

Forestière de Lanaudière pour l’année 2010, et ce pour un montant de 

75.00$; 



 

- de nommer monsieur Eddy St-Georges, maire, représentant de la 

municipalité auprès de cette association. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Résolution # 272-12-09 

 

Formation de la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM): 

 

Sur proposition de madame Cynthia Beauséjour, il est résolu à 

l’unanimité des conseillers d’inscrire le maire et le le directeur général et 

secrétaire-trésorier de la municipalité de Saint-Zénon à la formation donnée 

par la Fédération Québécoise des Municipalités (FQM), intitulée : « La 

nécessité d’un travail d’équipe du maire et du directeur général » qui se 

déroulera le 6 février 2010 à Saint-Liguori pour un montant de 380$ 

(2x190$), taxes en sus et de rembourser les autres frais inhérents à cette 

formation aux représentant la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

 

 

Madame Anny Malo se retire de la table du Conseil à 21h10 pour éviter 

toute apparence de conflit d’intérêt puisqu’elle fait partie du Comité 

organisateur de l’Association du festival de chien de traîneau « Défi-

Taureau » et qu’elle participe aussi aux compétitions.                 

 

 

Résolution # 273-12-09 

 

Contribution à l’Association du festival de chien de traîneau: 
 

Sur proposition de monsieur Pascal Julien , il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 200$ à l’Association du festival de 

chien de traîneau « Défi Taureau » qui se déroulera à Saint-Michel-des- 

Saints au début de l’année 2010. 

 

 ADOPTÉE 

 

 

          Madame Anny Malo réintègre la table du Conseil à 21h11            

 

 

Résolution # 274-12-09 

 

Contribution à Loisirs Saint-Zénon : 

 

Sur proposition de madame Anny Malo, il est résolu à l’unanimité des 

conseillers de verser une contribution de 7 340$ à Loisirs St-Zénon, dont 

6 000$ pour défrayer une partie des coûts de ses activités (un autre 6 000$ 

ayant déjà été versé par la résolution numéro 143-06-09) et 1 340$ pour 

payer une partie des coûts relatifs au CACI, tel que prévu au budget annuel 

de la municipalité. 

 

ADOPTÉE 

 

 

 

 



Résolution # 275-12-09 

 

Fermeture du bureau municipal pendant la période des fêtes : 

  

CONSIDÉRANT QU’il y a peu d’achalandage au bureau municipal lors de 

la période des Fêtes. 

 

CONSIDÉRANT QUE les employés de bureau rémunérés à taux horaire 

prendront congé à leur frais les 29, 30 et 31 décembre 2009. 

 

EN CONSÉQUENCE DE CE QUI PRÉCÈDE, il est proposé par 

madame Cynthia Beauséjour, et résolu à l’unanimité des conseillers que 

le bureau municipal sera fermé à partir de midi le 24 décembre 2009, 

jusqu’au 4 janvier 2010 inclusivement. 

 

ADOPTÉE 

 

             

Conformément à l’article 150 du Code municipal du Québec, une 

seconde période de questions s’est tenue, au cours de laquelle les personnes 

présentes ont eu l’occasion de poser des questions ou émettre des opinions 

aux membres du Conseil. 

 

 

Résolution # 276-12-09 

 

Levée de l’assemblée : 

 

Sur proposition de madame Anne Cyr, il résolu à l’unanimité des 

conseillers de lever la session. 

 

ADOPTÉE 

 

 

LEVÉE DE LA SESSION  à   21  heures  20   minutes. 

 

 

       _______________________________ 

       Eddy St-Georges, maire 

 

 

 

       _______________________________ 

       Alain St-Vincent-Rioux,  

       Directeur général et secrétaire-trésorier 

 

 

Certificat des crédits disponibles 

 

Je, soussign®, certifie par les pr®sentes, quôil y a des cr®dits budg®taires ou 

extra-budgétaires disponibles pour les dépenses ci-dessus décrites par les 

résolutions de cette session régulière du 14 décembre 2009 et qui sont 

projetées par le Conseil de la susdite municipalité. 

 

Signé ce ____  décembre 2009. 
 

 

______________________________ 

Alain St-Vincent-Rioux,   

Directeur général et secrétaire-trésorier 



 


